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Brochure n° 3232 | Convention collective nationale

IDCC : 1606 | BRICOLAGE 
(Vente au détail en libre-service)

Avenant n° 1 du 18 décembre 2024 
à l’accord du 11 décembre 2018 

relatif à la prévoyance

NOR : ASET2550133M

IDCC : 1606

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FMB,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le  présent avenant a pour objet de mettre en conformité l’accord de branche 
du 11 décembre 2018 relatif à la prévoyance avec les dispositions du décret n° 2021-1002 du 
30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires 
d’une couverture de protection sociale complémentaire collective.

En effet, ce décret impose désormais de définir la catégorie des cadres et non cadres par réfé-
rence aux articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017 
relatif à la prévoyance des cadres qui annule et remplace notamment les stipulations de la 
convention collective nationale du 14 mars 1947.

Article 1er | Objet et champ d’application de l’avenant

Le présent accord est un avenant de révision à l’accord de branche du 11 décembre 2018 relatif 
à la prévoyance et vise à le mettre en conformité avec le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 
relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires d’une couver-
ture de protection sociale complémentaire collective.

Le champ d’application du présent avenant est celui de la convention collective nationale du 
bricolage défini à l’article 1er de ladite convention.
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Article 2 | Modifi cation de l’article 1er « Objet et champ d’application »

L’article 1er est complété et désormais rédigé comme suit :

« Le présent accord a pour objet la mise en place d’un régime minimum obligatoire 
de prévoyance complémentaire au plan national à tout le personnel non cadre ins-
crit à l’effectif des entreprises entrant dans le champ d’application territorial et pro-
fessionnel de la convention collective nationale du bricolage, à savoir les salariés ne 
relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 
17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres. »

Article 3 | Modifi cation de l’article 5.1 « Bénéfi ciaires »

L’article 5.1 « Bénéficiaires » est modifié et désormais rédigé comme suit :

« Les salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel 
(ANI) du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres bénéficient sans condi-
tion d’ancienneté de garanties prévoyance définies et mises en œuvre au niveau de 
l’entreprise. »

Article 4 | Durée, effet, entrée en vigueur et révision

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

En application de l’article L. 2261-8 du code du travail, il est rappelé que le présent avenant 
complète de plein droit l’accord de branche du 11 décembre 2018 relatif à la prévoyance.

Les autres dispositions de cet accord de branche demeurent inchangées.

Il entre en application au 1er janvier 2025.

Chaque partie légalement habilitée à engager la procédure de révision et introduisant une 
demande devra l’accompagner d’un projet sur les points à réviser. Les discussions devront s’en-
gager dans les 30 jours suivant la date de la demande de révision.

Article 5 | Dépôt et extension

Le présent avenant est établi en vertu des dispositions du code du travail relatives à « la négo-
ciation collective – Les conventions et accords collectifs du travail » (Livre deuxième de la par-
tie II). Compte tenu de son objet, le présent avenant ne nécessite pas de dispositions particu-
lières pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Il est fait en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des organisations 
signataires et être déposé en deux exemplaires dont un sur support électronique.

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. Le secréta-
riat de la commission paritaire est mandaté à cet effet (Secrétariat CPPNI Bricolage, C/O FMB, 
5, rue de Maubeuge, 75009 Paris et adresse mail : cppni@fmbricolage.org)

Fait à Paris, le 18 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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